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DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Original: anglais/ 
français/ 
espagnol 

NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIIItS 

LISTE LXXX - COMMUNAUTES EUROPEENNES 

La délégation de la Commission des Communautés européennes a fait parvenir au secrétariat 
la communication suivante en date du 3 mai 1995. 

En date du 21 décembre 1994, la Communauté et l'Autriche ont conclu leurs négociations au 
titre de l'article XXVIII concernant le retrait d'une concession prévue par la liste LXXX - Communautés 
Européennes. 

Veuillez trouver ci-joint le rapport sur l'accord en question. 
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NEGOCIATIONS RELATIVES A LA LISTE LXXX - COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Les délégations des Communautés européennes et de l'Autriche ont conclu le 21 décembre 1994 leurs 

négociations au titre de l'article XXVIII concernant le retrait d'une concession prévue par la liste LXXX -

Communautés européennes, conformément au rapport ci-joint. 

signé pour la délégation de 
la Commission des 

Communautés européennes 

signé pour la délégation 
de l'Autriche 
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LISTE DES CONCESSIONS RETIREES A COMPTER DU 1ER JUILLET 1995 

LISTE LXXX DU GATT 1947 

ex 0102.90.10 

ex 0102.90.31 

ex 0102.90.33 

Animaux vivants de l'espèce bovine : 

Autres que reproducteurs de race pure : 

des espèces domestiques : 

— d'un poids n'excédant pas 220 kg 

— d'un poids excédant 220 kg : 

— Génisses (bovins femelles n'ayant jamais vêlé) 

— Vaches 

Droit 

(1) 

(1) 

(1) 

(1) Un droit de 6 % est applicable dans les limites d'un contingent tarifaire annuel, accordé 
par les autorités communautaires compétentes, de 20.000 génisses et vaches (autres que 
celles destinées à la boucherie) des races de montagne suivantes : grise, brune, jaune, 
tachetée du Simmental et du Pinzgau. L'admission au bénéfice du quota est soumise aux 

• conditions déterminées par les autorités compétentes de l'Etat membre de destination. 
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CONCESSION RETIREE A COMPTER DU 1ER JUILLET 1995 

LISTE LXXX DU GATT 1994 

Désignation des 
produits 

Animaux vivants de 
l'espèce bovine 

N" du tarif 

ex 0102.90.30 

Montant et taux du 
droit qui lui est 

applicable 

20.000 têtes 
6 % 

Autres modalités et 
conditions 

Génisses et vaches (autres 
que celles destinées à la 
boucherie) des races de 
montagne suivantes : grise, 
brune, jaune, tachetée du 
Simmental et du Pinzgau 

NOUVELLE CONCESSION A COMPTER DU 1ER JUILLET 1995 

LISTE LXXX DU GATT 1994 

Désignation des 
produits 

Animaux vivants de 
l'espèce bovine 

N" du tarif 

ex 0102.90.30 

Montant et taux du 
droit qui lui est 

applicable 

5.000 têtes 
6 % 

Autres modalités et 
conditions 

Génisses et vaches (autres 
que celles destinées à la 
boucherie) des races de 
montagne suivantes : grise, 
brune, jaune, tachetée du 
Simmental et du Pinzgau 


